
CANADA


PROVINCE DE QUÉBEC


MUNICIPALITÉ DE LA PAROISSE DE SAINT-PHILÉMON

SÉANCE DU
Séance ordinaire des membres du conseil municipal de Saint-Philémon, tenue

4 MAI
en la
salle du conseil, le lundi 4 mai 2009 à 20 heures.

2009 
À laquelle sont présents MM et Mmes les conseillers(ères) suivants : 


Yolande Roy,     Roger Nicol,     Christian Labrecque


Formant quorum sous la présidence de madame Marie-Paule Therrien, pro-maire.

09-05-90
ORDRE DU JOUR

Il est proposé par : Yolande Roy



appuyé  par : Christian Labrecque et résolu à l’unanimité des conseillers.


Que l’ordre du jour de la présente séance soit adopté tel que présenté, avec varia ouvert.         (la  période de questions est à 21h00).

1.
Prière.

2.
Ordre du jour.

3.
Adoption des minutes.

4.
Approbation des comptes à payer.

5.
Terrain de jeux été 2009. 

6.
Soumissions pour l’abat poussière.

7.
Nomination des membres du CCUB inter municipal.

8.
Avis de motion – règlement d’emprunt travaux de pavage rang St-Alexis.

9.
Travaux  au rang Ste-Croix.

10.
Électricité parc municipal – ajustement du tarif – M. Roger Godbout.

11.
Vidéotron – installation d’une tour de télécommunications.

12.
Tarifs de transcription de documents.

13.
La Croix –Rouge canadienne – entente de services aux sinistrés – 2009.

14.
Achat d’un compacteur – travaux de voirie.

15.
Demande pour un fossé de drainage.

16.
Semaine nationale de la santé mentale – proclamation.

17.    Coalition des régions pour l’entraide économique équitable (CREÉÉ)

18.
Invitations :  A) Chambre de Commerce de Bellechasse – tournoi golf.


B) Fondation Le Rayon d’Espoir de la MRC de Bellechasse – tournoi golf


C) Association des traumatisés crano-cérébraux – cocktail.

19.
Programme d’embellissement des Bâtiments principaux – été 2009.

20.
Demandes d'aide financière 

A) Le Peuple Côte-Sud – semaine de la municipalité.

B) Fermières de Saint-Philémon – Fête de la famille.

C) Fabrique Saint-Philémon – feuillet paroissial. 


21.
États comparatifs des revenus et dépenses au 30 avril.

22.
Rapports des  inspecteurs municipaux.


23.
Correspondance.

24.
Varia :   - Possibilité d’acheter de la broche usagée.


              - Terrain de balle – préparation pour le 19 mai.


              -  Révision et règlement d’urbanisme – services professionnels.  

09-05-91
ADOPTION DES MINUTES

Il est proposé par : Christian Labrecque



appuyé  par : Yolande Roy et résolu à l’unanimité des conseillers.


Que le procès-verbal de la séance ordinaire du 6 avril 2009 soit accepté tel que rédigé par la directrice générale et secrétaire-trésorière.

09-05-92
APPROBATION DES COMPTES

Il est proposé par : Roger Nicole



appuyé  par : Christian Labrecque et résolu à l’unanimité des conseillers.


Que les comptes à payer présentés par la directrice générale dont certificat de disponibilité de crédit a été émis pour les dépenses encourues, soient acceptés et payés, au montant de 32 489.73 $ pour le mois de mai 2009     .

09-05-93 TERRAIN DE JEUX ÉTÉ 2009
Considérant que personne n’a répondu à l’appel d’offres pour le poste de moniteur (trice) du terrain de jeux pour l’été 2009. 

Il est proposé par : Christian Labrecque


 appuyé  par : Yolande Roy et résolu à l'unanimité des conseillers.

De refaire  un autre appel d’offres dans le journal LE LIEN en précisant que c’est urgent, si quelqu’un connait  une personne qui pourrait faire ce travail de bien vouloir téléphoner au bureau municipal.


SOUMISSIONS POUR L’ABAT POUSSIÈRE
Considérant que la municipalité a reçu 2 soumissions pour l’abat poussière.

Il est proposé par : Yolande Roy

        appuyé  par :  Christian Labrecque et résolu à l'unanimité des conseillers.

09-05-94
D’autoriser la compagnie Somavrac inc. à épandre du chlorure de calcium liquide sur les routes municipales,  une quantité de 40 000 litres au montant de 0.293 $ du litre,  étant le plus bas soumissionnaire.

09-05-95
NOMINATION DES MEMBRES DU CCUB INTER MUNICIPAL
Il est proposé par : Yolande Roy


 appuyé  par : Roger Nicole et résolu à l'unanimité des conseillers.



Que M. Serge Roy et M. Joseph Talbot soient nommés membres du comité consultatif d’urbanisme inter municipal.  La troisième personne sera nommée parmi les membres du comité consultatif d’urbanisme local.

09-05-96
AVIS DE MOTION – RÈGLEMENT D’EMPRUNT TRAVAUX DE PAVAGE RANG ST-ALEXIS
Avis de motion est par la présente donné par Mme. Yolande Roy et ce conformément avec l’article 445 du Code municipal, qu’un règlement décrétant la réalisation de travaux de pavage dans le rang St-Alexis ainsi qu’un emprunt pour financer lesdits travaux en attendant la réception des subventions, sera présenté pour adoption lors d’une prochaine session du conseil municipal.

Que les membres du conseil municipal demandent une dispense de lecture dudit règlement lors de son adoption.

09-05-97
TRAVAUX AU RANG STE-CROIX
Considérant que la municipalité a reçu une demande pour faire le pavage du rang Ste-Croix,  une dépense qui n’a pas été prévue au budget de 2009 et les coûts seraient d’environ 60 000 $;


Considérant que c’est le pavage du rang St-Alexis qui a été prévu pour l’année 2009.


Il est proposé par : Yolande Roy


         appuyé  par :  Roger Nicole et résolu à l'unanimité des conseillers. 



Que la municipalité ne peut pas répondre favorablement à la demande pour le pavage du rang Ste-Croix .  

09-05-98
 ÉLECTRICITÉ PARC MUNICIPAL – AJUSTEMENT DU TARIF – M. ROGER GODBOUT

Il est proposé par : Roger Nicole


         appuyé  par : Christian Labrecque et résolu à l'unanimité des conseillers. 



Que le montant forfaitaire versé à Monsieur Roger Godbout, selon l’entente de fourniture de service d’électricité pour le parc municipal à l’entrée du village,  soit de 231 $ pour l’année 2009, ce montant inclus les ajustements des années 2007 et 2008.

09-05-99
VIDÉOTRON – IMPLANTATION SITE DE TÉLÉCOMMUNICATION

Considérant que VIDÉOTRON Ltée désire installer un site de télécommunication sur le territoire de Saint-Philémon;

Considérant qu’en installant une tour de télécommunication, les différents services de VIDÉOTRON Ltée seront accessibles aux contribuables de Saint-Philémon, particulièrement le cellulaire;

Considérant que le site retenu est un terrain appartenant à la municipalité;

Considérant qu’un bail d’une durée de dix (10) ans devra être signé avec VIDÉOTRON Ltée pour la location du terrain, le montant du loyer annuel de base est de 5 000. $;

Considérant que les membres du conseil municipal ont pris connaissance des différents plans et du bail relatifs  au projet de VIDÉOTRON Ltée.    


Il est proposé par : Yolande Roy


 appuyé  par :  Roger Nicole et résolu à l'unanimité des conseillers.

Que le conseil municipal de Saint-Philémon autorise VIDEOTRON Ltée à implanter un site de télécommunication sur un terrain appartenant à la municipalité, soit lot 39-P rang Nord-Ouest chemin Taché du canton Mailloux et A-P rang Nord-Ouest réserve du village du canton Mailloux;

Que le maire, M. Joseph Talbot, soit autorisé à signer, pour et au nom de la municipalité de Saint-Philémon, le bail avec VIDEOTRON Ltée.

09-05-100

Tarifs de transcription de documents
Considérant qu’à chaque année le ministre responsable des Affaires intergouvernementales canadiennes informe la municipalité de l’indexation des frais exigibles pour la transcription, la reproduction et la transmission de documents;

Considérant que depuis 2004 la municipalité a toujours maintenu les mêmes tarifs et ne tenait pas compte de l’indexation annuelle.


Il est proposé par : Christian Labrecque


         appuyé  par :  Roger Nicol  et résolu à l’unanimité des conseillers.


Qu’à compter du 5 mai 2009, les frais pour la transcription, la reproduction et la transmission de documents détenus par la municipalité seront indexés de la façon suivante :

· rapport d’évènement ou d’accident :            13.75 $

· plan général des rues ou tout autre plan :       3.45 $

· extrait du rôle d’évaluation :                          0.35 $ / feuille

· règlement municipal :                                     0.35 $ / feuille

· rapport financier :                                           0.35 $ / feuille

· liste des contribuables ou habitants                0.01 $ / nom

· liste des électeurs ou des personnes habiles à voter : 0.01 $ / nom

· photocopie d’un document :                            0.35 $ / feuille

· envoyer un fax :        1.00 $ première feuille, 0.50 $ feuilles suivantes

· recevoir un fax :                                               0.25 $ / feuille

09-05-101
LA CROIX ROUGE CANADIENNE – ENTENTE DE SERVICES AUX SINISTRÉS 2009
Il est proposé par : Yolande Roy

        appuyé  par :  Christian Labrecque et résolu à l'unanimité des conseillers. 

D’autoriser le renouvellement de l’entente avec la Croix-Rouge Canadienne pour les services aux sinistrés, au montant de 78.10$ pour l’année 2009.


ACHAT D’UN COMPACTEUR – TRAVAUX DE VOIRIE
Il est proposé par : Yolande Roy


appuyé  par : Christian Labrecque et résolu à l'unanimité des conseillers. 

09-05-102
D’autoriser l’achat d’un compacteur pour les travaux de voirie au montant de 1 950$ chez Turgeon Sports.

09-05-103
FOSSÉ DE DRAINAGE – M. ROBERT BERNARD
Considérant que M. Robert Bernard, propriétaire de la résidence située au 1651 rue Principale,  a soumis une demande datée du 11 avril 2009 à la municipalité afin de fermer le fossé situé  près de sa résidence dans lequel l’eau pluviale de la route 281 s’écoule; 

Considérant que M. Robert Bernard est prêt à défrayer le coût d’achat du tuyau si la municipalité participe aux travaux;

Considérant que les membres du conseil municipal sont favorables à ce que ce fossé soit fermé, ayant constaté sur place la nature des travaux à réaliser.

Il est proposé par : Roger Nicole


appuyé  par : Christian Labrecque et résolu à l'unanimité des conseillers. 

Que la municipalité accepte de participer aux travaux pour fermer le fossé situé au sud de la résidence de M. Robert Bernard au 1691 rue Principale, en fournissant la machinerie, le temps des employés ainsi que le gravier et c’est M. Bernard qui défrayera  les frais pour l’achat du tuyau. 

09-05-104
SEMAINE NATIONAL DE LA SANTÉ MENTALE
Attendu que La Semaine national de la santé mentale se déroulera du 4 au 10 mai 2009 à travers tout le Canada;

Attendu que L’Association canadienne pour la santé mentale de Chaudière-Appalaches parraine les activités de la Semaine nationale de la santé mentale dans la région de Chaudière-Appalaches;

Attendu que La campagne Être bien dans sa tête ça regarde tout le monde valorise que c’est ensemble individuellement et collectivement que nous pouvons agir en vue de mettre en place les conditions nécessaires à une bonne santé mentale;

Attendu que Le sentiment d’identité, élément important de l’estime de soi, sera le sujet développé sous le slogan On gagne à se Reconnaître en invitant chaque citoyen à reconnaître réalistement ses forces, capacités et difficultés et l’encouragera à obtenir la reconnaissance de ces caractéristiques par son entourage;

Attendu qu’Une bonne estime de soi est un facteur de robustesse en matière de santé mentale.

Par conséquent, il est proposé par : Yolande Roy

 appuyé  par : Christian Labrecque et résolu à l'unanimité des conseillers.

Que la Municipalité de Saint-Philémon proclame par la présente la semaine du 4 au 10 mai 2009 La Semaine nationale de la santé mentale dans la municipalité de Saint-Philémon et invite tous ses citoyens et citoyennes à réagir, peu importe leur milieu, leur rôle, leur statut, et à développer un plus grand sentiment d’identité pour favoriser une meilleure estime de soi et ainsi une meilleur santé mentale.


COALITION DES RÉGIONS POUR L’ENTRAIDE ÉCONOMIQUE ÉQUITABLE (CREÉÉ)
Attendu que la mondialisation s’opère à une vitesse sans précédent dans l’histoire et que cette ouverture des marchés provoque des changements économiques structurels profonds, en particulier dans l'économie traditionnelle dont plusieurs entreprises québécoises sont tributaires.

09-05-105
Attendu que l’avenir économique du Québec repose sur le dynamisme et la complémentarité de ses régions, en particulier sur leur capacité à s’adapter rapidement à ces changements.

Attendu que le Québec accuse un retard de productivité important par rapport à ses principaux partenaires économiques en particulier en Amérique du Nord.

Attendu que le Québec voit sa population vieillir à un rythme plus rapide que ses partenaires économiques nord-américains.

Attendu que le Québec doit retenir et développer une relève talentueuse pour assurer la pérennité et la croissance des PME, fer de lance de notre économie.

Attendu que le Québec possède des atouts importants tels que : l’abondance des richesses naturelles, la force et le potentiel hydroélectrique, la proximité des États-Unis, une grande capacité d’innovation, un important potentiel touristique et une richesse culturelle unique en Amérique du Nord.

Attendu que le Québec comporte des régions en difficulté dont le plein potentiel reste à développer.

Attendu que l’entraide économique entre régions dynamiques et régions en difficulté du Québec est une pratique souhaitable qui va dans le sens des valeurs communes des Québécois, pourvu qu’elle soit équitable.

Attendu que le gouvernement du Québec a mis de l’avant, à cette fin, des mesures fiscales d’entraide économique au profit des régions en difficulté, mais dont certaines d’entre elles ont provoqué, dans les régions dynamiques limitrophes, des effets pervers documentés et démontrés.

Attendu qu’il est impératif de ne pas entraver ou nuire arbitrairement aux entreprises les plus productives, les plus innovantes et les plus compétitives pour pouvoir se mesurer à la compétition internationale et assurer ainsi la prospérité du Québec.

Attendu que l’entraide équitable, en ce sens, est une entraide véritable puisque tant les régions dynamiques que les régions en difficultés y trouvent leur compte en établissant ensemble une relation de type gagnant-gagnant.

En conséquence, il est proposé par : Yolande Roy

      appuyé  par :  Christian Labrecque et résolu à l'unanimité des conseillers.

Que toute forme ou mesure d’aide gouvernementale aux régions, qu’elles soient actuelles ou à venir, doit respecter les principes d’entraide équitable entre les régions du Québec :

Principe 1 : 
L’entraide équitable fait en sorte que les entreprises assument leur responsabilité première de s’adapter rapidement aux changements structurels et conjoncturels de l’économie et qu’elles investissent judicieusement l’aide que l’État leur consent.

Principe 2 : 
L’entraide équitable évite soigneusement d’entraver et de décourager l’entrepreneuriat, l’innovation et les investissements dans les régions dynamiques.

Principe 3 :
L’entraide équitable préserve la volonté d’entraide entre toutes les régions du Québec en maintenant un environnement d’affaires sain et loyal.

Principe 4 : 
L’entraide équitable vise à solidifier globalement la position concurrentielle du Québec en Amérique du Nord et non à intervenir de manière artificielle dans l’équilibre interne de l’offre et de la demande.

Principe 5 : 
L’entraide équitable encourage les entreprises des régions dynamiques à continuer de faire affaires dans leur communauté d’origine, au profit de l’ensemble des familles qui y vivent et du tissu économique environnant.

Principe 6 : 
L’entraide équitable s’assure que l’aide financière accordée par l’État à un secteur économique est conditionnelle au respect obligatoire de critères de performance rigoureux et mesurables par les bénéficiaires.

Principe 7 : 
L’entraide équitable limite les sommes et la durée de l’aide financière.

Principe 8 : 
L’entraide équitable vise les secteurs les plus prometteurs sur tout le territoire du Québec.

Principe 9 : 
L’entraide équitable fait en sorte que l’État ne se substitue pas à l’entreprise et crée un climat propice au développement des affaires.

Principe 10 : L’entraide équitable travaille à l’unité des régions dynamiques et de celles en difficulté en établissant un pacte dans lequel toutes les parties se disent satisfaites et heureuses de contribuer au mieux-être de tous les Québécois.

09-05-106
ASSOCIATION DES TRAUMATISÉS CRANIO-CÉRÉBRAUX
Il est proposé par : Yolande Roy


appuyé  par : Roger Nicole et résolu à l'unanimité des conseillers.

D’autoriser le versement d’une aide financière, au montant de 25.00 $, à l’Association des traumatisés cranio-cérébraux (TCC) des deux rives. 

09-05-107
PROGRAMME D’EMBELLISSEMENT DES BÂTIMENTS PRINCIPAUX – ÉTÉ 2009
Il est proposé par : Yolande Roy


appuyé  par : Christian Labrecque et résolu à l'unanimité des conseillers.

D’informer la population par une annonce dans le prochain journal LE LIEN, que le programme d’embellissement des bâtiments principaux sera en vigueur du 1 juin au 15 octobre 2009.   


DEMANDES D’AIDE FINANCIÈRE
Il est proposé par : Christian Labrecque


 appuyé  par : Roger Nicole et résolu à l'unanimité des conseillers. 


D’autoriser le versement d’une aide financière aux organismes suivants :

09-05-108
A)  Fermières de Saint-Philémon – fête de la famille :
50.00$


B)  Fabrique de Saint-Philémon – feuillet paroissial:
120.00$

09-05-109
ÉTATS COMPARATIFS DES REVENUS ET DÉPENSES AU 30 AVRIL 09
Il est proposé par : Christian Labrecque


 appuyé  par : Yolande Roy et résolu à l'unanimité des conseillers. 

D’accepter le rapport budgétaire au 30 avril 2009 tel que soumis par la directrice générale : 

        Des revenus de : 1 049 212 $       Des dépenses de :  267 745 $ 

09-05-110     
RAPPORTS DES  INSPECTEURS MUNICIPAUX

La directrice générale a remis une copie des rapports des inspecteurs pour le mois d’avril 2009 à chaque élu.


Il est proposé par : Roger Nicole



appuyé  par : Christian Labrecque et résolu à l’unanimité des conseillers.


D’accepter le dépôt des rapports des inspecteurs municipaux pour la période visée.


PÉRIODE DE QUESTIONS
  À 21h00 la pro-maire demande s’il y a des questions dans la salle.


Aucune question

RÈGLEMENT
RÈGLEMENT RELATIF AU PLAN D’IMPLANTATION ET

NO : 334-2009      D’INTÉGRATION ARCHITECTURAL (PIIA) – SECTEUR MASSIF DU SUD

Considérant qu’un avis de motion a été donné lors de la séance ordinaire du 9 mars 2009.

09-05-111
Il est proposé par : Christian Labrecque



appuyé  par : Yolande Roy et résolu à l'unanimité des conseillers.


Que le règlement portant le no : 334-2009 et le titre :  Règlement relatif au plan d’implantation et d’intégration architectural (PIIA) – secteur massif du sud, soit et est adopté.
09-05-112
Révision et règlementS d’urbanisme – ServiceS professionnelS

ATTENDU que la M.R.C. de Bellechasse a adopté son schéma d’aménagement révisé en 2000 ;


ATTENDU que l’ensemble des municipalités de la M.R.C. ont modifié leurs règlements d’urbanisme pour les rendre conformes au schéma d’aménagement révisé ;


ATTENDU que la M.R.C. n’a pas de prévision à court terme d’entreprendre une troisième révision de son schéma d’aménagement;


ATTENDU que la majorité des municipalités constatent, à l’usage, que des modifications de "forme" de certaines articles des règlements d’urbanisme pourraient être apportées afin d’en faciliter l’application ;


ATTENDU que nos règlements d’urbanisme font partie des règlements uniformisés préparés par la M.R.C. ;


ATTENDU l’offre de service présentée par Apur, urbanistes conseils, à la municipalité de Beaumont ;


ATTENDU qu’après analyse, les directeurs généraux des municipalités concernées de la M.R.C., jugent l’offre intéressante pour l’ensemble des municipalités ;


ATTENDU que les coûts de cette révision pourraient être répartis entre les municipalités concernées.


EN CONSÉQUENCE,

Il est 
proposé par : Christian Labrecque


         appuyé  par : Roger Nicol 
et résolu à l’unanimité des conseillers.



1°
que la municipalité de Saint-Philémon participe au projet de révision des règlements d’urbanisme des municipalités touchées par les règlements uniformisés de la M.R.C.

2°
que la municipalité confie à la M.R.C. la gestion de ce contrat de révision à être octroyé à la firme Apur, urbanistes conseils.

3°
que la municipalité accepte de défrayer 1/18 du coût du contrat estimé à 9,700 $, avant taxes.

09-05-113     
Levée de la séance  à 21h25 sur proposition de Mme. Yolande Roy.

	:
	
	:



Pro-maire



       directrice générale et sec.-très.

